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NOTE DE LECTURE

La mémoire lucide
et apaisée
A titre de rappel, la réflexion d'Alfred Grosser en 1989. Une référence
intéressante dans l'actuel débat politique et moral sur l'attitude de la Suisse

- et d'autres pays - à l'égard des Juifs pendant et après la guerre.

Rouvrir,
parce que ça tangue, l'ou- construire la paix, entretenir des rap-

vrage d'Alfred Grosser Le crime et ports lucides.
la mémoire. Le parti de Grosser est Juif allemand, émigré en France en
de rapneler que l'histoire est faite 1933, Alfred Grosser eut la chance

ouvrir, parce que ça tangue,
l'ouvrage d'Alfred Grosser Le crime et
la mémoire. Le parti de Grosser est

kde rappeler que l'histoire est faite
aussi de crimes, au-delà du dénombrement

des morts des champs de
bataille: exterminations en masse, déportation,

élimination par la famine,
génocide.

Car la mémoire des peuples évacue
ce qui ternit leur image; elle refoule
par complaisance, par idéologie, par
confort.

Récuser la mauvaise foi
Faire revenir en mémoire, ce n'est

pas, comme dans une dispute vulgaire,
prétendre innocenter ses torts en étalant

ceux de l'autre (Peaux-rouges
massacrés, esclaves déportés, Auschwitz,
goulag), c'est, en récusant la mauvaise
foi, dépasser le deuil et le grief pour

LE DÉBAT: SUITE

d'être naturalisé Français en 1937 et de
n'être pas menacé en zone dite libre,
puis sous occupation italienne.

Parlant de l'émigration des Juifs
allemands qui fut tolérée par les nazis,
contre paiement d'un droit de sortie,
jusqu'en 1941, date à laquelle elle fut
interdite, il précise ceci:

«Au total, environ 254 000 émi-
grants juifs quittèrent l'Allemagne de
1933 à 1939, auxquels s'ajoutèrent
encore 23000 autres en 1940 et 1941. S'il

n'y en eut pas davantage, ce fut pour
une bonne part à cause du refus des

autres pays - les Etat-Unis, la Grande-
Bretagne, la France, la Suisse - de les

accueillir en grand nombre. Le
gouvernement américain en particulier ne se

contenta pas de ne pas élargir le quota

compétence. En l'absence de toute
indication politique d'ensemble, chaque
département, chaque office applique ses

textes dans l'optique - favorable ou non
à l'intégration - qui lui paraît juste.

L'accueil des étrangers peut également

souffrir d'effets pervers sans lien
causal avec l'immigration. Exemple, la

surtaxe HLM. Provoquant le départ des
locataires à revenus excessifs (qui sont
souvent des Suisses) et leur remplacement

par d'autres, moins bien pourvus
(qui sont souvent des étrangers), elle
pousse à la concentration d'étrangers
dans certains immeubles et accentue le

marquage social de l'espace urbain.
Car il faut bien distinguer: les étrangers

sont des gens pauvres qui n'ont pas
la nationalité suisse. Les riches,
diplomates ou managers, ne sont pas des

étrangers, ce sont des internationaux. ¦
L'accueil des étrangers à Genève. Un
tableau des problèmes et des ressources dans

l'administration cantonale et ses satellites,
suivi d'une Etude sur les compétences
cantonales en matière d'immigration, Bernard

Ziegler. 80 p. CES, 22 rue de Lausanne,
1201 Genève, tél. 022/731 03 22.

Du papier et des hommes
A Genève, les services cantonaux exclusivement voués à des tâches liées à la po-

#V pulation étrangère représentent environ 300 postes. La police administrative
(contrôle du séjour, marché du travail, etc.) occupe environ 120 fonctionnaires,
contre 180 pour l'assistance éducative, sociale et sanitaire.

Profus mais peu substantiel, le droit cantonal (plus de 50 lois et règlements
touchent les étrangers) est moins bien équilibré. Pour gérer administrativement
les entrées et sorties existe un appareil bien développé d'exécution du droit fédéral.

Mais pour cadrer le séjour dans une perspective d'intégration sociale, il n'y a

pas une seule mesure -de portée générale, rien qu'un éparpillement de règles de
détail.

d'immigrants allemands; il exigea pour
chacun un affidavit, une attestation
d'accueil et d'assistance à fournir par
un habitant des Etats-Unis.» ag
Alfred Grosser, Le crime et la mémoire,
Flammarion, 1989.

Médias
Lettre d'un lecteur de la

Sonntags-Zeitung (9.2 ): La Neue Zürcher

Zeitung est une institution, a

affirmé M. Frenkel à Arena dans la

critique de la SonntagsZeitung. La
Pravda aussi était une institution.

m;'ardi après mardi, Voilà donne
.aux téléspectateurs alémaniques

une vision de plus en plus
précise de la réalité profonde de la
Suisse romande. Ils ont découvert,
par exemple, qu'il y a encore des

patoisants actifs en Valais et que le
Milieu du Monde, au Moulin
Bornu, aurait pu devenir un passage

européen aussi valable que le
Gothard si le Canal d'Entreroche
avait été réalisé au delà des environs

de Cossonay.

Le journal d'information pour la

troupe, esquissé au DMF, ne
paraîtra pas, selon une information
de la Basler Zeitimg. Le titre: Solda-
ten-Blick échoue dans la corbeille à

papier du DMF.

Les éditeurs Ringier et TagesAn-
zeiger Média s'entendent:

Deux suppléments hebdomadaires

de télévision alémaniques
fusionneront pour atteindre un
tirage de 1500000 exemplaires. Le

nouveau titre sera joint à vingt
journaux. Cette fusion provoquera
la disparition de six rédacteurs.

Numéro 0 de Podium, journal de
la Fédération suisse des

associations professionnelles du
domaine de la santé. cfp
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Accueillir tous les étrangers
comme des sujets de droit

>eil économique et social du canton de GenèvePar Jean Steinauer, secrétaire du Cons

Le Conseil économique et
social (CES) de Genève a

récemment publié un rapport
sur la politique d'accueil des

migrants menée par le
canton. Y sont stigmatisés la
complication des procédures
administratives, ainsi que le

manque de transparence et
de coordination.
Jean Steinauer, secrétaire du
CES, présente les propositions

imaginées pour simplifier

et réadapter la politique
des étrangers à Genève

Avant,
c'était simple. Le marché du

travail aspirait des Italiens et des

Espagnols, on faisait un tri sanitaire à

l'entrée et on laissait jouer le temps tout
en multipliant les obstacles juridiques à

la consolidation du séjour. Permis A, B,

C, ceux qui s'accrochaient obtenaient
peu à peu des droits économiques et
sociaux qui leur permettaient de progresser
dans la société suisse jusqu'à s'y
confondre avec les nationaux, droits
politiques en moins. Le temps de la migration

était une période probatoire. L'accueil

n'avait pas plus de contenu qu'un
rituel administratif. Pas besoin de se
mettre en frais pour faciliter l'installation
des arrivants.

Dans son dernier rapport, le Conseil
économique et social de Genève propose
de rompre avec cette conception et ces

pratiques. Au lieu d'enregistrer les étrangers

comme facteurs de production ou
charges d'assistance, accueillons-les
comme des sujets de droit, et recevons-
les comme s'ils devaient rester.

Données de l'accueil modifiées

L'arrivée de réfugiés africains ou
balkaniques, l'émergence d'importantes
communautés latino-américaines ou
extrême-orientales, le report d'une
immigration de travail sur une immigration de

refuge (Kurdes de Turquie, ex-Yougo¬

slaves...) sont autant de facteurs qui ont
modifié les données de l'accueil. Il y en
aura d'autres. Gardons-nous d'une vision
trop uniforme, et trop statique, des
besoins des étrangers. Ils varient parallèlement

aux mutations rapides qui affectent
les courants migratoires.

Mais si diverses que soient leurs
origines et leurs conditions, les étrangers
aspirent pour la plupart à s'installer
durablement, vivre en famille et s'insérer dans
la société d'accueil, et beaucoup resteront

parmi nous. Selon le vice-directeur
de l'Office fédéral de la statistique Werner

Haug, «désormais le nombre des
étrangers continuera à croître, en Suisse,

ne serait-ce qu'en raison des mariages,
du regroupement familial et de l'excédent

des naissances».

Pas de politique transparente

L'aspiration des étrangers à la stabilité
contraste cependant avec la tendance
des autorités suisses à multiplier pour
eux les statuts précaires. Nettement
perceptible sur le long terme, cette tendance

est au fond la traduction juridique de
la précarisation du travail liée à la crise

économique. Une des conséquences en
est l'aspect contradictoire de l'accueil à

Genève. En dépit, ou en raison, du
foisonnement des initiatives dans ce domaine,

l'Etat est loin de disposer d'une
politique transparente, cohérente et dénuée
d'effets pervers. C'est le constat que fait
le CES en comparant les besoins des
arrivants (droit de séjour, logement, protection

sociale, formation, emploi, soins de

santé, réémigration) et les réponses de

l'administration.
Le manque de transparence, renforcé

par une certaine tendance à laisser du

jeu aux grands offices compétents,
caractérise le droit des étrangers sur le plan
fédéral, mais sur le plan cantonal aussi

les pratiques administratives se fondent
sur une foule de directives et circulaires

non publiées. La limite, à Genève, c'est

l'obligation pour l'Etat de coopérer avec
les partenaires sociaux (pour la main-
d'œuvre étrangère) ou les organismes
d'entraide (pour l'asile). A la longue, les

mêmes personnes se retrouvant
fréquemment autour des mêmes dossiers,
le système perd de son opacité.

Le manque de cohérence tient
surtout à l'autisme des administrations.
Incapable de concevoir l'étranger comme
une personne, c'est-à-dire un tout,
chaque service refuse de voir plus loin

que le fragment de dossier relevant de sa

Les propositions du CES genevois
• Une politique claire
Principe: l'accueil est un service, offert sans discrimination d'origine, de culture,
de fortune ou de statut à tous les étrangers en séjour. La politique d'accueil vise à

une meilleure compréhension des attentes et des besoins des immigrés et prend
en compte les ressources des communautés étrangères.

• Un lieu pour accueillir
A la fois «guichet unique» et centre de ressources, un lieu ouvert à tous rassemblant

des fonctionnaires et des interprètes-médiateurs (éventuellement issus des

communautés étrangères); les associations et institutions privées seraient associées

à son fonctionnement.

• Un Délégué coordinateur
Directement rattaché au Conseil d'Etat, un Délégué à l'accueil exerçant au sein

de l'administration des tâches de coordination, d'animation et de formation aux
relations interculturelles. Il veillerait à l'information des étrangers en garantissant
un maximum de transparence aux directives de l'administration.

• Des actions ponctuelles
Diverses mesures d'ordre technique pour faciliter le regroupement familial;
améliorer la protection sociale des étrangers; adapter et développer des formations
correspondant à leurs besoins et populariser le système genevois de concertation
tripartite régissant leur accès au marché de l'emploi.
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